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car, à son arrivée aux galères, on le constituait  d é 
b i teur  de tou tce  q u ’avaient coûté son procès, sa dé
tention et sa conduite .

La prestation de service qu i ,  dans le principe,  
é tait  pour  tous les populaires une obligation person
nelle, se convertit ,  au comm encement du x v n °  siè
cle, en une charge pécuniaire. Dès-lors l’institution 
fut d é t r u i t e ;  il ne resta plus q u ’un im p ô t ,  et un ! 
im pô t  in jus te ,  parce  qu ’il ne pesait pas su r  tous. 
Au reste,  on conçoit que des c itadins, des artisans, 
nés dans une ville assise au milieu de la mer,  peu
vent acquér ir  facilement et sans perdre  beaucoup 
de temps l’habitude de m anier la ram e; mais il n ’en 
é tait pas de même pour  la m anœuvre des vaisseaux,

tels que l’arch itec tu re  navale les constru it  aujour
d ’hui : le m étier  de matelot veut une longue prati
que, et une expérience commencée dès l’enfance. 
Toutes ces institutions des Vénitiens cessèrent donc 
d ’être  applicables au nouvel a r t  de la marine. La 
république  ne pouvait  plus a ttendre  des marins que 
de ses colonies ; et quand  elle eut perdu ses princi
pales î l e s , il ne lui resta  plus q u ’une population 
m éd iocre ,  fournissant peu d’hommes propres au 
service de la mer,  et des vaisseaux peu susceptibles 
de rendre  de grands services dans les bas-fonds qui 
environnent  la capitale. Cette révolution du t  faire 
perdre  à Venise le nom fastueux q u ’elle avait pris 
de la dominante.
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